
                                                                                                                                                 

 

Difficultés des entreprises 

En cas d’incompétence du juge-commissaire, compétence du juge saisi pour l’examen 
d’une contestation 

Sauf constat d’une instance en cours, le juge-commissaire a une compétence exclusive pour décider de l’admission ou du rejet 
d’une créance déclarée et en cas d’incompétence de ce dernier, le juge saisi est compétent seulement pour trancher une 
contestation. 
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